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B - 1000 BRUXELLES

 Bruxelles, le

N/Réf. : 
Gest. :  
V/Réf. : 
Corr DPC: 
NOVA : 
Corr DU: 

AUD30001_752_PUN 
AA/TB 
2232-0001/60/2025-562PR 
Thomas Bogaert 
02/PFU/2008240 
Virginie MICHEL 
Nancy DENAYER 
 

AUDERGHEM. Avenue de Tervueren, au croisement avec la 
chaussée de Tervueren  
(=compris dans le site classé de la Forêt de Soignes) 
PERMIS UNIQUE: Remplacer des équipements de 
télécommunication mobile (antennes, boitiers techniques) pour 
TELENET, implantés sur un lampadaire existant de référence 
D147 1017, ceci dans le cadre d’un renforcement du réseau. 
Régulariser un shelter  
Demande de BUP – DPC / BUP – DU du : 12/12/2025 

 

Avis de la CRMS 

Messieurs les Directeurs, 

En réponse à votre courrier du 12/12/2025, nous vous communiquons l’avis conforme favorable émis 
par notre Assemblée en sa séance du 17/12/2025, concernant la demande sous rubrique. 

Étendue de la protection 

L'arrêté royal classe comme site l’ensemble formé par la Forêt de Soignes et le Bois des Capucins 
sur les territoires des communes de Auderghem, Duisbourg, Hoeilaart, La Hulpe, Rhode Saint-
Genèse, Tervuren, Uccle, Waterloo, Watermael-Boitsfort et Woluwe-Saint-Pierre du 2 
décembre 1959. 

Analyse de la demande 

L’intervention consiste à modifier, au sein du site classé, un site de radio télécommunication existant 
en démontant/remontant les antennes GSM/UMTS et en ajoutant 3 antennes GSM/UMTS/LTE, 3 
antennes NR35 et 1 antennes GPS. L’intervention ne concerne que des modifications/ajout d’antennes 
sur un light pole déjà en place sans en changer le gabarit 

Avis  

L’impact visuel des nouvelles installations est identique à la situation actuelle, que ce soit en termes 
de gabarit ou de coloris. La CRMS rend un avis favorable. 

Veuillez agréer, Messieurs les Directeurs, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

    A. AUTENNE           S. VAN ACKER 
 Secrétaire           Président 

c.c. à : tbogaert@urban.brussels ; jvandersmissen@urban.brussels ; restauration@urban.brussels ; avis.advies@urban.brussels ; crms@urb
an.brussels  
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